Une lutte pour la vérité et la justice

Mon parcours, pour que la lumière soit faite et que justice soit rendue dans l’affaire de mon frère Mazen et de mon neveu Patrick Dabbagh, est avant tout celui d’un combat acharné contre l’oubli, l’impunité et la terreur orchestrée par le régime syrien. Il reflète aussi une volonté inébranlable d’utiliser les outils juridiques français et internationaux pour faire face à des crimes contre l’humanité.

Les faits : une tragédie familiale

Mon frère Mazen Dabbagh, conseiller pédagogique au lycée français Charles de Gaulle à Damas, et son fils Patrick, étudiant en psychologie à l’université de Damas, ont été arrêtés en novembre 2013 par les services de renseignement de l’armée de l’air syrienne. Leur arrestation, d’abord arbitraire, s’est transformée en une disparition forcée, puis en un calvaire marqué par des tortures atroces, comme l’ont révélé les témoignages et documents judiciaires. En 2018, le régime syrien les a déclarés morts, des années après leur disparition, tout en avançant des causes de décès mensongères.

Ces arrestations n’étaient pas motivées par des accusations fondées. Ni Mazen ni Patrick n’étaient impliqués dans des mouvements de contestation contre le régime. Ils étaient des citoyens franco-syriens respectables, Mazen ayant consacré sa carrière au rayonnement de la culture française en Syrie. Ces faits soulignent la brutalité aveugle et systémique d’un régime qui s’attaque à des familles entières pour asseoir son règne par la terreur.

Les démarches entreprises

Dès novembre 2013, notre famille a entrepris des démarches auprès des autorités syriennes, françaises et internationales. Des courriers ont été adressés au président de la République française, au ministre des Affaires étrangères, ainsi qu’à plusieurs parlementaires et organisations de défense des droits humains. Nous avons également alerté la Croix-Rouge, l’Union européenne et des organisations comme la Fédération internationale des droits de l’homme (FIDH) et la Ligue des droits de l’homme (LDH).

En 2016, en collaboration avec la FIDH, nous avons déposé une plainte auprès du parquet de Paris pour crimes contre l’humanité. Ce fut un tournant dans notre combat, permettant à la justice française d’ouvrir une enquête et de recueillir des témoignages cruciaux, notamment de déserteurs syriens. Cette enquête a abouti à une ordonnance de mise en accusation en mars 2023, renvoyant trois hauts responsables du régime syrien devant les assises pour complicité de crimes contre l’humanité et de délits de guerre.


Les défis et l’espoir

Les obstacles ont été nombreux. En Syrie, demander des nouvelles de Mazen et Patrick exposait nos proches à de graves représailles. À l’international, la diplomatie semblait parfois impuissante face à la complexité de la situation. Le régime syrien, en plus des tortures et des exécutions, a racketté notre famille, nous promettant des informations ou une libération contre des sommes exorbitantes, avant d’expulser la femme et la fille de Mazen de notre maison familiale à Damas.

Mais malgré ces épreuves, mon engagement est resté intact. J’ai refusé de céder à la peur et aux pressions. Ce combat dépasse ma famille : il s’inscrit dans une quête universelle pour la justice et contre l’impunité des crimes de guerre. À travers cette action judiciaire, je voulais non seulement obtenir justice pour Mazen et Patrick, mais aussi participer à la lutte globale contre les atrocités commises par le régime syrien.

Le procès : un signal d’espoir

Le procès qui s’est tenu en France du 21 au 24 mai 2024 contre les responsables syriens est une avancée historique. Bien qu’ils soient jugés par défaut, ce procès envoie un message fort : l’impunité des crimes contre l’humanité ne sera pas éternelle. La justice française a qualifié ces crimes et a établit la responsabilité des trois hauts dirigeants du régime en les condamnant à une réclusion criminelle à perpétuité pour crimes contre l’humanité et délits de guerre.

Mon espoir est que ce procès incitera d’autres familles de victimes syriennes à poursuivre leur quête de justice, malgré les obstacles. Ce combat est difficile, mais au XXIe siècle, la vérité et la justice doivent prévaloir. Je continuerai à porter la mémoire de Mazen et Patrick, pour eux, pour leur dignité, et pour les milliers de disparus en Syrie.

La chute du régime Assad
Un espoir est né, après la chute du régime Assad, de voir les nouvelles autorités s’approprier le dossier des disparitions forcées, qui concernent des centaines de milliers de personnes, via la justice transitionnelle. Il n’est pas question que tous ceux qui ont contribué à ces crimes et dont les mains sont entachées de sang fuient la justice. Il faut que la vérité soit établie, que la justice soit rendue, que réparation s’ensuive, sans quoi la réconciliation entre les communautés ne pourra pas se faire, et l’on ne pourra pas garantir la non-répétition de ces atrocités. Pour ma famille, j’espère que nous pourrons, dans un proche avenir, connaître le lieu où mon frère et mon neveu ont été enterrés et récupérer leurs dépouilles afin de leur offrir une inhumation digne, et que nous puissions enfin faire notre deuil.
